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ARTICLE 14

À l’alinéa 3, supprimer les mots :

« , notamment par une politique de stockage de l’eau ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet ajout du Sénat contrevient à l’engagement initial de cet article, puisque le stockage
d’eau n’est pas un acte de préservation de la ressource en eau, mais à au contraire une action
limitante sur la ressource en favorisant l’évaporation, et en dégradant la qualité des écosystèmes
aquatiques en altérant la continuité écologique, la dynamique sédimentaire et fluviale et les débits à
l’aval des points de stockage.


